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MMéémoire du Regroupement des Industriels forestiers dmoire du Regroupement des Industriels forestiers déétenteurs de tenteurs de 
droits ddroits d’’approvisionnement en forêt publique au BSL approvisionnement en forêt publique au BSL 

et de laet de la

Corporation de gestion de la certificationCorporation de gestion de la certification
forestiforestièère des territoires publics du Basre des territoires publics du Bas--SaintSaint--Laurent inc. Laurent inc. (CGCBSL)(CGCBSL)

Déposé dans le cadre de la consultation sur            
le projet d’aires protégées                                 

au Bas-St-laurent

Le 10 MAI 2013 

«« Pour une approche juste et prudentePour une approche juste et prudente »»
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1 1 -- Des considDes considéérations rations ééconomiquesconomiques

Vers une une approche justeVers une une approche juste et prudente...et prudente...
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DD’’emblembléée, le, l’’industrie tient industrie tient àà souligner son accord avec les principes qui motivent lsouligner son accord avec les principes qui motivent l’’existence de territoires protexistence de territoires protééggéés, dont des s, dont des 
aires protaires protééggéées dument identifies dument identifiéées. Leur pres. Leur préésence est une condition de certification forestisence est une condition de certification forestièère alors que cellere alors que celle--ci tend ci tend àà devenir devenir 
un impun impéératif dratif d’’accaccèès aux marchs aux marchéés, notamment pour les copeaux.  s, notamment pour les copeaux.  

Ceci Ceci éétant dit, notre inquitant dit, notre inquiéétude se tourne dtude se tourne d’’abord vers les impacts abord vers les impacts ééconomiques de ce qui est proposconomiques de ce qui est proposéé. Ils sont importants et . Ils sont importants et 
mmééritent que tous les intervenants sritent que tous les intervenants s’’en pren prééoccupent. Nous croyons que l'organisme qui dirige cette doccupent. Nous croyons que l'organisme qui dirige cette déémarche, soit la CRmarche, soit la CRÉÉ du du 
BSL, doit bien considBSL, doit bien considéérer cet enjeu rer cet enjeu ééconomique qui est jugconomique qui est jugéé aussi important que laussi important que l’’enjeu environnemental de la crenjeu environnemental de la crééation ation 
dd’’aires protaires protééggéées. Les. L’’organisme doit travailler organisme doit travailler àà minimiser les retombminimiser les retombéées es ééconomiques nconomiques néégatives qui dgatives qui déécouleront couleront 
ininéévitablement de la crvitablement de la crééation de nouvelles aires protation de nouvelles aires protééggéées. La volontes. La volontéé de certifier des territoires forestiers ne peut pas justifier de certifier des territoires forestiers ne peut pas justifier 
des sacrifices des sacrifices ééconomiques dconomiques déémesurmesuréés. Nous croyons que le contexte s. Nous croyons que le contexte ééconomique commande la prudence et un meilleur conomique commande la prudence et un meilleur 
ééquilibre des enjeux (environnementaux, sociquilibre des enjeux (environnementaux, sociéétales et tales et ééconomiques). conomiques). (point 1)(point 1)

Nous questionnons aussi lNous questionnons aussi l’’effort de protection et la seule reffort de protection et la seule rééfféérence rence àà la forêt publique. La forêt privla forêt publique. La forêt privéée repre repréésente prsente prèès de la s de la 
moitimoitiéé du territoire forestier basdu territoire forestier bas--laurentien. Son importance est telle qulaurentien. Son importance est telle qu’’elle doit inelle doit inéévitablement être considvitablement être considéérréée dans le dans l’’atteinte atteinte 
de nos objectifs de nos objectifs éécologiques. cologiques. (point 2)(point 2)

Enfin, nous proposons une approche dEnfin, nous proposons une approche d’’implantation prudente qui tienne compte de limplantation prudente qui tienne compte de l’’usufruit anticipusufruit anticipéé de prde prèès de 30 ans s de 30 ans 
dd’’amaméénagement forestier en rnagement forestier en réégion.  De plus, nous croyons qugion.  De plus, nous croyons qu’’une juste part de cet usufruit doit servir une juste part de cet usufruit doit servir àà compenser une compenser une 
partie des importances baisses dpartie des importances baisses d’’attributions que notre industrie a subies au cours des 20 derniattributions que notre industrie a subies au cours des 20 dernièères annres annéées. es. (point 3)(point 3)

DD’’entrentréée de jeux et sans surprise, nous rappelons la crise qui se de jeux et sans surprise, nous rappelons la crise qui séévit depuis 2005; une crise sans prvit depuis 2005; une crise sans prééccéédent ! Vous en dent ! Vous en 
connaissez les consconnaissez les consééquencesquences : elles se comptent en centaines d: elles se comptent en centaines d’’emplois perdues et trop demplois perdues et trop d’’usines fermusines ferméées. Nul besoin des. Nul besoin d’’en en 
faire la liste. Vous savez que la structure industrielle que noufaire la liste. Vous savez que la structure industrielle que nous reprs repréésentons nsentons n’’a jamais a jamais ééttéé aussi menacaussi menacéée et vulne et vulnéérable. rable. 

Les menaces viennent de partoutLes menaces viennent de partout : de difficult: de difficultéés de marchs de marchéés, de rarets, de raretéé de mainde main--dd’’oeuvre, de nouvelles lois dont celle sur la oeuvre, de nouvelles lois dont celle sur la 
forêt, de rforêt, de rééformes dont celle sur lformes dont celle sur l’’emploi, et ce, sans compter les baisses remploi, et ce, sans compter les baisses rééppéétitives dtitives d’’approvisionnement (les baisses de approvisionnement (les baisses de 
possibilitpossibilitéé forestiforestièère) qui singularisent notre rre) qui singularisent notre réégion. Aujourdgion. Aujourd’’hui encore, dhui encore, d’’autres raisons veulent justifier de nouvelles autres raisons veulent justifier de nouvelles 
baissesbaisses : celles qui veulent prot: celles qui veulent protééger plus de territoire de forêt publique.ger plus de territoire de forêt publique.

Avant même de discuter de protection accrue, nous devons faire cAvant même de discuter de protection accrue, nous devons faire ce lourd bilane lourd bilan : depuis 1990, les attributions de notre : depuis 1990, les attributions de notre 
industrie en forêt publique sont passindustrie en forêt publique sont passéées de 1,5es de 1,5 MmMm³³ (1 514 500) (1 514 500) àà 680 000 m680 000 m³³ (679 450); une diminution de 835 000 m(679 450); une diminution de 835 000 m³³
(55(55 %)... comme si notre forêt productive fondait comme neige au sol%)... comme si notre forêt productive fondait comme neige au soleil et que plus deil et que plus d’’un quart de siun quart de sièècle de sylviculture cle de sylviculture 
nn’’avait rien donnavait rien donnéé.. ThThééoriquement, une seule usine pourrait transformer tout ce volume oriquement, une seule usine pourrait transformer tout ce volume sans même prsans même préétendre au titre de tendre au titre de 
«« grande entreprisegrande entreprise »». Ironiquement, l. Ironiquement, l’’industrie forestiindustrie forestièère rre réégionale pouraitgionale pourait--elle être une elle être une «« espespèècece »» en voie de disparition ?  en voie de disparition ?  
Il faut prendre acte de ce triste bilan ! Il faut prendre acte de ce triste bilan ! 
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Toutes les usines de transformation du bois de la rToutes les usines de transformation du bois de la réégion fonctionnent gion fonctionnent àà une fraction de leur capacitune fraction de leur capacitéé de transformation. Elles de transformation. Elles 
connaissent toutes des difficultconnaissent toutes des difficultéés ds d’’approvisionnement; en forêt publique comme en forêt privapprovisionnement; en forêt publique comme en forêt privéée. Il faut reconnae. Il faut reconnaîître les effets tre les effets 
structurants de lstructurants de l’’industrie forestiindustrie forestièère au Basre au Bas--SaintSaint--LaurentLaurent : elle cr: elle créée de la richesse et contribue au de de la richesse et contribue au dééveloppement de veloppement de 
beaucoup de communautbeaucoup de communautéés, principalement en milieu rural. Pour contribuer au ds, principalement en milieu rural. Pour contribuer au dééveloppement rveloppement réégional et devenir une gional et devenir une 
industrie moderne, visant industrie moderne, visant àà ddéévelopper de nouveaux produits structurants, l'industrie locale dvelopper de nouveaux produits structurants, l'industrie locale doit être en santoit être en santéé. Force est . Force est 
dd’’admettre que la derniadmettre que la dernièère dre déécennie aura fortement hypothcennie aura fortement hypothééququéé la santla santéé de nos entreprises et villages. de nos entreprises et villages. Un constatUn constat : : 
ll’’industrie forestiindustrie forestièère rre réégionale a besoin du soutien du milieu pour se relever de la crisgionale a besoin du soutien du milieu pour se relever de la crise et poursuivre son de et poursuivre son dééveloppement.  veloppement.  

Ce constant Ce constant éétant, le document de consultation nous dit qutant, le document de consultation nous dit qu’’avec lavec l’’adoption de nouvelles aires protadoption de nouvelles aires protééggéées, il faudrait accepter es, il faudrait accepter 
dd’’autres baisses dautres baisses d’’approvisionnements en plus de consentir approvisionnements en plus de consentir àà des pertes ddes pertes d’’emplois additionnelsemplois additionnels : pr: prèès ds d’’une centaine une centaine 
dd’’emplois directs (91) et plus demplois directs (91) et plus d’’une centaine dune centaine d’’emplois indirects (128) emplois indirects (128) –– (document d(document d’’analyse MRNF, avril 2013). Nous parlons analyse MRNF, avril 2013). Nous parlons 
ici de 220 emplois et dici de 220 emplois et d’’une ponction de 23une ponction de 23 M$ de retombM$ de retombéées es ééconomiques dans une conomiques dans une ééconomie dconomie dééjjàà llééthargique ! thargique ! 

Fait marquantFait marquant :: ces pertes dces pertes d’’emplois ne considemplois ne considèèrent pas les activitrent pas les activitéés de transport de bois, de construction de chemins ni s de transport de bois, de construction de chemins ni 
celles qui dcelles qui déécoulent de la scoulent de la séérie de traitements sylvicoles qui srie de traitements sylvicoles qui s’’enchaenchaîînent suite nent suite àà la rla réécolte de bois. Il serait donc plus juste, colte de bois. Il serait donc plus juste, 
selon nous, de parler de prselon nous, de parler de prèès de 300 emplois directs et indirects... des emplois perdus danss de 300 emplois directs et indirects... des emplois perdus dans plusieurs communautplusieurs communautéés qui s qui 
peinent peinent àà sortir de la crise sortir de la crise ééconomique et foresticonomique et forestièère ! Des pertes qui peuvent en entrare ! Des pertes qui peuvent en entraîîner dner d’’autres considautres considéérant lrant l’é’équilibre quilibre 
ééconomique fragile de nombreux villages, services, conomique fragile de nombreux villages, services, éécoles de villages, commerces et entreprises. Ccoles de villages, commerces et entreprises. C’’est dans ce contexte est dans ce contexte 
ququ’’une question un peu simpliste, mais combien lune question un peu simpliste, mais combien léégitime se posegitime se pose : : «« AvonsAvons--nous le moyen de nos ambitions ?nous le moyen de nos ambitions ? »»

Il faut aussiIl faut aussi questionner la prise en charge des aires protquestionner la prise en charge des aires protééggéées. Qui en sera responsable et qui en assumera les frais de es. Qui en sera responsable et qui en assumera les frais de 
ddééveloppement, dveloppement, d’’accaccèès, de surveillance et de protection (feux et insectes) ? Objectis, de surveillance et de protection (feux et insectes) ? Objectivement, en lvement, en l’’absence de rabsence de réécolte et de colte et de 
travaux dtravaux d’’amaméénagement forestier, quel sera le potentiel de dnagement forestier, quel sera le potentiel de dééveloppement veloppement ééconomique de ces territoires dconomique de ces territoires d’’arriarrièèrere--pays? pays? 
DeviendrontDeviendront--ils essentiellement une source de dils essentiellement une source de déépenses ? Probablement ! penses ? Probablement ! 

En ce qui a trait En ce qui a trait àà la possibilitla possibilitéé forestiforestièère, le document de consultation fait re, le document de consultation fait éétat dtat d’’une nouvelle soustraction de volume une nouvelle soustraction de volume éévaluvaluéée e 
àà 40 780 m40 780 m³³. Il s. Il s’’agit dagit d’’une estimation que le document de consultation ne manque pas de une estimation que le document de consultation ne manque pas de soulignersouligner : : «« seule lseule l’’utilisation du utilisation du 
modmodèèle finale du BFEC permettra de connale finale du BFEC permettra de connaîître les impacts rtre les impacts rééels des aires protels des aires protééggéées proposes proposééeses »».. Nous apprNous apprééhendons que le hendons que le 
rréésultat final puisse être supsultat final puisse être supéérieur. Nous demeurons inquiets !rieur. Nous demeurons inquiets !

Pour conclure sur cette section Pour conclure sur cette section «« ééconomiqueconomique »», nous tenons , nous tenons àà rappeler que le drappeler que le dééveloppement durable sveloppement durable s’’exprime dans la exprime dans la 
conciliation de considconciliation de considéérations environnementales, sociales et rations environnementales, sociales et ééconomiques.  Force est dconomiques.  Force est d’’admettre que sadmettre que s’’il fut un temps oil fut un temps oùù des des 
considconsidéérations rations ééconomiques pouvaient prconomiques pouvaient préédominer, il est probable que nous assistions aujourddominer, il est probable que nous assistions aujourd’’hui hui àà la situation inverse. Le la situation inverse. Le 
respect des principes de drespect des principes de dééveloppement durable commande un meilleur veloppement durable commande un meilleur ééquilibre !quilibre !

1 1 -- Des considDes considéérations rations ééconomiques (suite)conomiques (suite)
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1 1 -- Des considDes considéérations rations ééconomiques (suite)conomiques (suite)

Commentaires pour cette section Commentaires pour cette section (consid(considéérations rations ééconomiques)conomiques)

11-- Le Regroupement et la Corporation considLe Regroupement et la Corporation considèèrent que la proposition crrent que la proposition créée trop de pertes de trop de pertes d’’emplois et emplois et 
dd’’impacts impacts ééconomiques pour les entreprises et les communautconomiques pour les entreprises et les communautéés concerns concernéées; es; 

22-- AprAprèès une ds une déécennie de crise et un contexte cennie de crise et un contexte ééconomique toujours difficile, le Regroupement et la conomique toujours difficile, le Regroupement et la 
Corporation souhaitent la recherche dCorporation souhaitent la recherche d’’un meilleur un meilleur ééquilibre entre les considquilibre entre les considéérations environnementales, rations environnementales, 
sociales et sociales et ééconomiques qui conditionnent lconomiques qui conditionnent l’’atteinte datteinte d’’un dun dééveloppement durable ;veloppement durable ;

33-- Afin dAfin d’’attattéénuer les impacts et profiter de lnuer les impacts et profiter de l’’amaméélioration anticiplioration anticipéée du contexte e du contexte ééconomique, le conomique, le 
Regroupement et la CorporationRegroupement et la Corporation privilpriviléégient une approchegient une approche prudente dans lprudente dans l’’implantation de nouvelles aires implantation de nouvelles aires 
protprotééggéées (lien avec les commentaires 12 es (lien avec les commentaires 12 àà 14) 14) 
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22-- LL’’effort de protection et la prise en compte de la forêt priveffort de protection et la prise en compte de la forêt privééee

Avant de discuter dAvant de discuter d’’effort de protection accrue, il nous apparaeffort de protection accrue, il nous apparaîît incontournable de prt incontournable de préévoir une contribution de la forêt voir une contribution de la forêt 
privprivéée e àà cet effort. Incet effort. Inéévitablement, puisque les vitablement, puisque les éécosystcosystèèmes et les espmes et les espèèces quces qu’’ils abritent ne connaissent pas de frontiils abritent ne connaissent pas de frontièères, res, 
la forêt privla forêt privéée va contribuer e va contribuer àà ll’’atteinte de nos objectifs atteinte de nos objectifs éécologiques, et ce, malgrcologiques, et ce, malgréé des difficultdes difficultéés administratives, dont s administratives, dont 
celles dcelles d’’encadrement. encadrement. 

Certes, cette forêt Certes, cette forêt éétant privtant privéée, il est plus difficile de, il est plus difficile d’’y circonscrire des territoires avec ly circonscrire des territoires avec l’’assurance quassurance qu’’aucune activitaucune activitéé
industrielle nindustrielle n’’y serait pratiquy serait pratiquéée e àà long terme. long terme. ÀÀ premipremièère vue, le seul territoire qui pourrait facilement offrir une tere vue, le seul territoire qui pourrait facilement offrir une telle lle 
assurance est celui de la assurance est celui de la «« DuniDunièèrere »» puisqupuisqu’’il appartient il appartient àà ll’É’État... un vaste territoire tat... un vaste territoire «« publicpublic »» qui dqui déétient une tient une 
certification FSC avec seulement 1certification FSC avec seulement 1 % d% d’’aires protaires protééggéées ! Ce seul fait tes ! Ce seul fait téémoigne qumoigne qu’’un territoire un territoire «« publicpublic »» peut être certifipeut être certifiéé
FSC avec relativement peu dFSC avec relativement peu d’’aires protaires protééggéées.es.

Ailleurs dans le monde, les pays qui doivent composer avec des fAilleurs dans le monde, les pays qui doivent composer avec des forêts privorêts privéées ont des ont dééveloppveloppéé des stratdes stratéégies gies 
dd’é’établissements dtablissements d’’aires protaires protééggéées et des modes de reconnaissance qui sont juges et des modes de reconnaissance qui sont jugéés conformes et reconnus par ls conformes et reconnus par l’’UICN UICN 
(Union internationale de conservation de la nature). Pr(Union internationale de conservation de la nature). Prèès de 50s de 50 % de la forêt bas% de la forêt bas--laurentienne est privlaurentienne est privéée ! Fort de cette e ! Fort de cette 
particularitparticularitéé rréégionale, il nous apparagionale, il nous apparaîît incontournable que le MDDEP dt incontournable que le MDDEP dééveloppe des stratveloppe des stratéégies dgies d’’implantation dimplantation d’’aires aires 
protprotééggéées en forêt prives en forêt privéée. e. 

Or, ce qui nous est proposOr, ce qui nous est proposéé en fait abstraction; un peu comme si 50en fait abstraction; un peu comme si 50 % de nos forêts r% de nos forêts réégionales (la forêt privgionales (la forêt privéée) e) éétaient taient 
de grandes friches ou de vastes coupes de grandes friches ou de vastes coupes àà blanc. blanc. Un objectif de 12Un objectif de 12 % d% d’’aires protaires protééggéées de la superficie terrestre de la es de la superficie terrestre de la 
rréégion ne peut pas simplement se traduire par 24gion ne peut pas simplement se traduire par 24 % d% d’’aires protaires protééggéées en forêt publique !es en forêt publique ! La forêt privLa forêt privéée doit e doit 
ininéévitablement être sollicitvitablement être sollicitéée alors que alors qu’’une majoritune majoritéé de propride propriéétaires semblent dtaires semblent dééjjàà enclins enclins àà protprotééger leurs boisger leurs boiséés.s.

En effet, beaucoup voire trop de propriEn effet, beaucoup voire trop de propriéétaires adoptent une attitude taires adoptent une attitude «« protectionnisteprotectionniste »». Le r. Le réécent sondage (2012) de la cent sondage (2012) de la 
FFééddéération des producteurs forestiers du Quration des producteurs forestiers du Quéébec est bec est ééloquent ! (extraits en annexe #1). Au cours des 5 prochaines loquent ! (extraits en annexe #1). Au cours des 5 prochaines 
annannéées, es, 6868 % % des propriétaires de la région ont indiqués avoir l’intention de « protéger leur boisé contre l’exploitation 
pour garder la vocation actuellevocation actuelle »» alors que plus de la moitialors que plus de la moitiéé des proprides propriéétaires ont rtaires ont réécoltcoltéé moins dmoins d’’un camion de bois au un camion de bois au 
cours des 5 dernicours des 5 dernièères annres annéées, et ce, incluant le bois de chauffage ... comme si la forêt pes, et ce, incluant le bois de chauffage ... comme si la forêt privrivéée e éétait en voie de devenir un tait en voie de devenir un 
vaste territoire protvaste territoire protééggéé ! Bien que ces constats nous pr! Bien que ces constats nous prééoccupent grandement doccupent grandement d’’un point de vue un point de vue ééconomique, social et conomique, social et 
dd’’approvisionnent de nos usines, ils doivent satisfaire ceux qui sapprovisionnent de nos usines, ils doivent satisfaire ceux qui souhaitent plus douhaitent plus d’’efforts de protection. efforts de protection. 
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Dans les faits, lDans les faits, l’’effort aujourdeffort aujourd’’hui proposhui proposéé pour la forêt publique ajoute 6,2pour la forêt publique ajoute 6,2 % de la superficie productive des UAF au % de la superficie productive des UAF au 
6,46,4 % d% d’’aires protaires protééggéées des dééjjàà existantes et au 2% de refuges biologiques qui doivent aussi obexistantes et au 2% de refuges biologiques qui doivent aussi obtenir un tel statut. Au total, tenir un tel statut. Au total, 
cette proposition porterait cette proposition porterait àà 14,614,6 % la superficie productive de forêts publiques sous UAF avec sta% la superficie productive de forêts publiques sous UAF avec statut dtut d’’aires protaires protééggéées es 
(voir tableau en annexe #2). C(voir tableau en annexe #2). C’’est plus que la cible provinciale de 12est plus que la cible provinciale de 12 % !% !

Par surcroPar surcroîît, il faut souligner la prt, il faut souligner la préésence et lsence et l’’ajout possible de bandes riveraines situajout possible de bandes riveraines situéées le long des rivies le long des rivièères res àà saumon. saumon. 
Ces forêts riveraines protCes forêts riveraines protééggéées pres préésentent un intsentent un intéérêt biologique certain. Nous croyons qurêt biologique certain. Nous croyons qu’’elles devraient aussi obtenir le elles devraient aussi obtenir le 
statut dstatut d’’aires protaires protééggéées. Enfin, les forêts qui sont classifies. Enfin, les forêts qui sont classifiéées improductives pour des raisons des improductives pour des raisons d’’inaccessibilitinaccessibilitéé constituent constituent 
66 % de la forêt publique r% de la forêt publique réégionale (UAF). Cette inaccessibilitgionale (UAF). Cette inaccessibilitéé technique pour des activittechnique pour des activitéés ds d’’exploitation induit une exploitation induit une 
protection dont bprotection dont béénnééficient des ficient des éécosystcosystèèmes et des espmes et des espèèces fauniques. On ne peut pas, non plus, en faire abstraction.ces fauniques. On ne peut pas, non plus, en faire abstraction.

Pour terminer cette section, nous tenons Pour terminer cette section, nous tenons àà rappeler que la cible de 12rappeler que la cible de 12 % d% d’’aires protaires protééggéées est un es est un objectif provincialobjectif provincial et et 
ququ’’un territoire peut être certifiun territoire peut être certifiéé FSC avec beaucoup moins dFSC avec beaucoup moins d’’aires protaires protééggéées (exemple de la Dunies (exemple de la Dunièère). Le Basre). Le Bas--SaintSaint--
Laurent est constituLaurent est constituéé de forêts qui sont de forêts qui sont «« habithabitééeses »». En effet, une majorit. En effet, une majoritéé de communautde communautéés bass bas--laurentiennes sont laurentiennes sont 
situsituéées au coeur des au coeur d’’une mosaune mosaïïque de forêts publiques et privque de forêts publiques et privéées. Plusieurs habitants de ces milieux ruraux et de ces es. Plusieurs habitants de ces milieux ruraux et de ces 
communautcommunautéés forestis forestièères y travaillent et en tirent des revenus. Peu de rres y travaillent et en tirent des revenus. Peu de réégions prgions préésentent ce caractsentent ce caractèère re «« habithabitéé »» et cette et cette 
ddéépendance pendance àà la forêt. Nous croyons que ces caractla forêt. Nous croyons que ces caractèères particuliers et plus de considres particuliers et plus de considéérations rations ééconomiques sont de conomiques sont de 
nature nature àà justifier une contribution rjustifier une contribution réégionale gionale àà ll’’effort de protection qui serait en deeffort de protection qui serait en deçàçà de la cible provinciale de 12de la cible provinciale de 12 %.  %.  

Commentaires pour cette section Commentaires pour cette section (efforts de protection et forêt priv(efforts de protection et forêt privéée)e)

55-- ConsConsééquemment, le Regroupement et la Corporation demandent ququemment, le Regroupement et la Corporation demandent qu’à’à ll’’instar dinstar d’’autres pays et autres pays et 
conformconforméément aux reconnaissances de lment aux reconnaissances de l’’UCIN, le MDDEP dUCIN, le MDDEP dééveloppe et mette en oeuvre une stratveloppe et mette en oeuvre une stratéégie gie 
dd’’implantation dimplantation d’’aires protaires protééggéées en forêt prives en forêt privéée ; e ; 

44-- ConsidConsidéérant lrant l’’importance de la forêt privimportance de la forêt privéée au Base au Bas--SaintSaint--Laurent, le Regroupement et la Corporation Laurent, le Regroupement et la Corporation 
jugent incontournable la prise en compte de la forêt privjugent incontournable la prise en compte de la forêt privéée dans le dans l’’effort de protection reffort de protection réégionale ;gionale ;

66-- Le Regroupement et la Corporation demandent que le MDDEP reconnLe Regroupement et la Corporation demandent que le MDDEP reconnaisse officiellement un statut daisse officiellement un statut d’’aires aires 
protprotééggéées aux refuges biologiques qui sont des territoires des aux refuges biologiques qui sont des territoires dûûment protment protééggéés ;  s ;  
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77

77-- Le Regroupement et la Corporation demandent que le MDDEP reconnLe Regroupement et la Corporation demandent que le MDDEP reconnaisse aux bandes de protection aisse aux bandes de protection 
situsituéées le long des rivies le long des rivièères res àà saumon un statut dsaumon un statut d’’aires protaires protééggéées ; es ; 

88-- ConsidConsidéérant lrant l’’apport incontournable de la forêt privapport incontournable de la forêt privéée e àà ll’’effort de protection et la reconnaissance des effort de protection et la reconnaissance des 
territoires qui sont dterritoires qui sont dééjjàà protprotééggéés, le Regroupement et la Corporation sont ds, le Regroupement et la Corporation sont d’’accord avec laccord avec l’’objectif de objectif de 
protprotééger ger 12% de la forêt publique sous UAF 12% de la forêt publique sous UAF ;  ;  

99-- ConsidConsidéérant le caractrant le caractèère re «« habithabitéé »» des forêts rdes forêts réégionales et la dgionales et la déépendance de plusieurs communautpendance de plusieurs communautéés s 
aux activitaux activitéés forestis forestièères, le Regroupement et la Corporation croient que globalement (res, le Regroupement et la Corporation croient que globalement (territoires publics et territoires publics et 
privprivéés) une contribution rs) une contribution réégionale qui serait en degionale qui serait en deçàçà de la cible provinciale de 12% serait justifide la cible provinciale de 12% serait justifiéée et e et 
jugjugéée conforme aux principes de de conforme aux principes de dééveloppement durable ;veloppement durable ;
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Pour plusieurs raisons qui ont Pour plusieurs raisons qui ont ééttéé discutdiscutéées pres prééccéédemment, nous croyons qudemment, nous croyons qu’’il faut privilil faut priviléégier une approche prudente dans gier une approche prudente dans 
ll’’implantation de nouvelles aires protimplantation de nouvelles aires protééggéées. Nous sommes des. Nous sommes d’’avis quavis qu’’un contexte plus favorable devrait permettre un un contexte plus favorable devrait permettre un 
accroissement des efforts de protection avec pour objectif de miaccroissement des efforts de protection avec pour objectif de minimiser les impacts sur les entreprises et les communautnimiser les impacts sur les entreprises et les communautéés. s. 

Les centaines de millions de dollars dLes centaines de millions de dollars d’’investissements sylvicoles que nous avons eu la sagesse de conseinvestissements sylvicoles que nous avons eu la sagesse de consentir en forêt au ntir en forêt au 
cours des trente dernicours des trente dernièères annres annéées vont nes vont néécessairement porter fruits. Il est permis dcessairement porter fruits. Il est permis d’’anticiper que les prochains calculs de anticiper que les prochains calculs de 
possibilitpossibilitéé forestiforestièère en forêt publique (20013re en forêt publique (20013--2018) vont enfin reconna2018) vont enfin reconnaîître le potentiel de nos forêts amtre le potentiel de nos forêts améénagnagéées, comme ce es, comme ce 
fut le cas pour la forêt privfut le cas pour la forêt privéée. e. 

En effet, en forêt privEn effet, en forêt privéée, la re, la réécolte potentielle toute essence est passcolte potentielle toute essence est passéée de 2,1 e de 2,1 àà 2,8 m2,8 m³³/ha/an (PPMV 2/ha/an (PPMV 2iièèmeme ggéénnéération ration ––
20132013--2027); une augmentation de 332027); une augmentation de 33 % en moyenne... donc des r% en moyenne... donc des réésultats qui devraient nous rsultats qui devraient nous rééjouir! Or, selon le rjouir! Or, selon le réécent cent 
sondage de la Fsondage de la Fééddéération des producteurs forestiers et le bilan des rration des producteurs forestiers et le bilan des réécoltes rcoltes réégionales, ce gain risque fort de servir la cause gionales, ce gain risque fort de servir la cause 
de la protection. Au cours de la pde la protection. Au cours de la péériode 2007riode 2007--2011, les achats d2011, les achats dééclarclaréés en forêt privs en forêt privéée ont repre ont repréésentsentéé aussi peu que            aussi peu que            
544 426 m544 426 m³³ par annpar annéée en moyenne alors que la nouvelle possibilite en moyenne alors que la nouvelle possibilitéé forestiforestièère (2013re (2013--2017) est 2017) est éétablie tablie àà prprèès de 2 Mms de 2 Mm³³
(1 925 000 m(1 925 000 m³³). C). C’’est presque 4 fois moins ! (voir annexe #3) est presque 4 fois moins ! (voir annexe #3) 

MalgrMalgréé ce bilan inquice bilan inquiéétant et nos apprtant et nos apprééhensions, nous croyons quhensions, nous croyons qu’’une partie des une partie des ééventuelles hausses de possibilitventuelles hausses de possibilitéés s 
forestiforestièères en forêt publique pourraient servir la cause de protection. res en forêt publique pourraient servir la cause de protection. Une approche prudente doit être privilUne approche prudente doit être priviléégigiéée afin e afin 
dd’é’éviter de sacrifier inutilement des emplois et des retombviter de sacrifier inutilement des emplois et des retombéées es ééconomiques aujourdconomiques aujourd’’hui, alors quhui, alors qu’’un futur rapprochun futur rapprochéé
pourrait nous obliger pourrait nous obliger àà rechercher cette mainrechercher cette main--dd’’oeuvre dans un contexte de grande raretoeuvre dans un contexte de grande raretéé et de municipalitet de municipalitéés que nous s que nous 
aurions contribuaurions contribuéé àà ddéévitaliser. vitaliser. 

33-- La proposition dLa proposition d’’une approche dune approche d’’implantation juste et prudenteimplantation juste et prudente

Commentaires pour cette section Commentaires pour cette section (approche d(approche d’’implantation)implantation)

1010-- Le Regroupement et la Corporation sont dLe Regroupement et la Corporation sont d’’avis que les hausses de possibilitavis que les hausses de possibilitéés forestis forestièères attendues res attendues 
(2013(2013--2018) doivent être une condition d2018) doivent être une condition d’’accroissement de la superficie daccroissement de la superficie d’’aires protaires protééggéées en res en réégion ;gion ;

1111-- Le Regroupement et la Corporation considLe Regroupement et la Corporation considèèrent qurent qu’’apraprèès avoir subi 55% de baisses ds avoir subi 55% de baisses d’’attributions au attributions au 
cours des 20 dernicours des 20 dernièères annres annéées, une partie importante des hausses anticipes, une partie importante des hausses anticipéées doit être retournes doit être retournéée e àà
ll’’industrie sous forme de garantie dindustrie sous forme de garantie d’’approvisionnement ; approvisionnement ; 
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33-- La proposition dLa proposition d’’une approche dune approche d’’implantation juste et prudenteimplantation juste et prudente
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1212-- Le Regroupement et la Corporation demandent que dLe Regroupement et la Corporation demandent que d’’ici ici àà ce que lce que l’’usufruit de nos efforts usufruit de nos efforts 
dd’’amaméénagement se confirme, les aires de protection qui nous sont propnagement se confirme, les aires de protection qui nous sont propososéées soient es soient «« ggéérréées es 
principalement principalement àà des fins de conservation et de gestion des habitats ou des espdes fins de conservation et de gestion des habitats ou des espèècesces »», donc des aires de , donc des aires de 
«« CatCatéégorie IVgorie IV »»; une telle d; une telle déésignation nsignation n’’excluant pas les activitexcluant pas les activitéés de rs de réécolte, mais les encadrant de facolte, mais les encadrant de faççon on 
stricte (coupes partielles et coupes de rstricte (coupes partielles et coupes de rééggéénnéération de faibles superficies) ;ration de faibles superficies) ;

1313-- Le Regroupement et la Corporation considLe Regroupement et la Corporation considèèrent que drent que dèès que des hausses de possibilits que des hausses de possibilitéés forestis forestièères se res se 
confirment, nous pourrions sacrifier une portion de ces hausses confirment, nous pourrions sacrifier une portion de ces hausses àà la protection intla protection intéégrale dgrale d’’une partie de une partie de 
ces territoires. Ils pourraient donc ces territoires. Ils pourraient donc éévoluer vers des aires protvoluer vers des aires protééggéées de Cates de Catéégorie III (Monument naturel: gorie III (Monument naturel: 
fins de conservation) ; fins de conservation) ; 

1414-- ConsidConsidéérant lrant l’’importance de protimportance de protééger le caribou de la Gaspger le caribou de la Gaspéésie et la participation du milieu dans la sie et la participation du milieu dans la 
proposition, le Regroupement et la Corporation sont dproposition, le Regroupement et la Corporation sont d’’avis quavis qu’’il faut implanter prioritairement lil faut implanter prioritairement l’’aire aire 
protprotééggéée du territoire de la Rivie du territoire de la Rivièère Capre Cap--Chat (chicsChat (chics--chocs). Cette implantation pourrait chocs). Cette implantation pourrait éévoluer voluer 
directement vers une aire protdirectement vers une aire protééggéée de Cate de Catéégorie III (fins de conservation).gorie III (fins de conservation).

Pour conclure, nous croyons sincPour conclure, nous croyons sincèèrement qurement qu’à’à travers cet exercice, il faudra chercher un meilleur travers cet exercice, il faudra chercher un meilleur ééquilibre entre les quilibre entre les 
valeurs environnementales, sociales et valeurs environnementales, sociales et ééconomiques qui conditionnent le dconomiques qui conditionnent le dééveloppement durable; le tout dans une vision veloppement durable; le tout dans une vision 
globale du territoire forestier public et privglobale du territoire forestier public et privéé. Notre proposition s. Notre proposition s’’inscrit en ce sens. Nous croyons que linscrit en ce sens. Nous croyons que l’’approche proposapproche proposéée e 
est de nature est de nature àà susciter un consensus rsusciter un consensus réégional. Cgional. C’’est ce que nous souhaitons !est ce que nous souhaitons !

Merci de votre intMerci de votre intéérêt et de votre attention !rêt et de votre attention !
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Le Regroupement a Le Regroupement a ééttéé fondfondéé en avril en avril 2010. Tous les b2010. Tous les béénnééficiaires de garanties dficiaires de garanties d’’approvisionnement en forêt publique du approvisionnement en forêt publique du 
BasBas--SaintSaint--Laurent en font partie, soit 19 au total. Il sLaurent en font partie, soit 19 au total. Il s’’agit dagit d’’industries du sciage, de la pâte de bois, du carton, du papier industries du sciage, de la pâte de bois, du carton, du papier 
et du panneau qui transforment toutes les essences commerciales et du panneau qui transforment toutes les essences commerciales de la rde la réégion dans la fabrication dgion dans la fabrication d’’une multitude de une multitude de 
produits. Ces entreprises composent une structure industrielle fproduits. Ces entreprises composent une structure industrielle fortement intortement intéégrgréée qui est diversifie qui est diversifiéée et re et réépartie sur partie sur 
ll’’ensemble de la rensemble de la réégion. Elle est au coeur de la certification forestigion. Elle est au coeur de la certification forestièère (FSCre (FSC®®) du territoire forestier public au BSL.) du territoire forestier public au BSL.

Le Regroupement des Industriels forestiers dLe Regroupement des Industriels forestiers déétenteurs de droits tenteurs de droits 
dd’’approvisionnement en forêt publique au BSLapprovisionnement en forêt publique au BSL

La Corporation de gestion de la certification forestiLa Corporation de gestion de la certification forestièère des territoires publics du Basre des territoires publics du Bas--SaintSaint--Laurent Laurent 

La CGCBSL regroupe les bLa CGCBSL regroupe les béénnééficiaires de CAAF du Basficiaires de CAAF du Bas--SaintSaint--Laurent, qui ont des attributions de bois et des mandats de Laurent, qui ont des attributions de bois et des mandats de 
gestion de lgestion de l’’amaméénagement forestier en forêt publique. Le principal rôle de cettenagement forestier en forêt publique. Le principal rôle de cette corporation consiste corporation consiste àà veiller veiller àà ce que les ce que les 
activitactivitéés ds d’’amaméénagement forestier sur toutes les UAF soient conformes aux exigenagement forestier sur toutes les UAF soient conformes aux exigences de la certification forestinces de la certification forestièère. Les re. Les 
membres de cette corporation sont : Bmembres de cette corporation sont : Béégin & Bgin & Béégin inc., Bois SERCO inc., Bois dgin inc., Bois SERCO inc., Bois d’’oeuvre Cedrico inc., Bois CFM inc., Bois oeuvre Cedrico inc., Bois CFM inc., Bois 
de sciage Lafontaine inc., Corporation Internationale Masonite ide sciage Lafontaine inc., Corporation Internationale Masonite inc., Fnc., Féélix Huard inc., Groupe Lebel (2004) inc., Groupe lix Huard inc., Groupe Lebel (2004) inc., Groupe 
NBG inc., Les Bardeaux Lajoie Inc., Lulumco inc., Multi CNBG inc., Les Bardeaux Lajoie Inc., Lulumco inc., Multi Cèèdres Ltdres Ltéée, Municipalite, Municipalitéé de Montde Mont--Carmel, NorampacCarmel, Norampac--Cabano une Cabano une 
division de Cascades Canada Inc., Produits forestiers Basques indivision de Cascades Canada Inc., Produits forestiers Basques inc., Scierie Saintec., Scierie Sainte--IrIrèène inc., Tembec (Matane) inc., ne inc., Tembec (Matane) inc., 
Uniboard Canada inc.Uniboard Canada inc.
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Quelques extraits de l’étude suivante :
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 EN DEVENIR

Sup. totale      
( km² ) 

Sup. prod.     
( km² ) 

Sup. totale     
( km² ) 

Sup, prod.    
( km² ) 

Sup. prod.   
( % ) ( km² ) ( % ) ( % )

011-51 1 810            1 547          96,0             84,0           5,4% 55,0             3,0%
011-52 1 672            1 287          22,0             16,1           1,2% 356,0           21,3%
012-51 1 331            1 110          78,0             56,9           5,1% 187,4           14,1%
012-52 969               842             86,8             69,3           8,2% 45,2             4,7%
012-53            2 439             1 987    37,0             30,0           1,5% 55,5             2,3%
012-54 1 665            1 331          186,0           116,0         8,7% 9,2               0,6%
0111-51 1 280            976             57,0             38,0           3,9% 8,1               0,6%

Total BSL 11 167          9 080          765,0           565,0         6,2% 716,4        6,4% 2,0%

PROPOSÉES EN AJOUT  EXISTANTES
Superficie prod. actuelle

UAF

BILAN DES AIRES PROTÉGÉES (proposées, actuelles et en devenir)

Superficie de l'UAF Superficie des AP proposées

TOTAL: 14,6 % de la superficie productive des UAF

2 % de            
Refuges 

biologiques       
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11-- Le Regroupement et la Corporation considLe Regroupement et la Corporation considèèrent que la proposition crrent que la proposition créée trop de pertes de trop de pertes d’’emplois et emplois et 
dd’’impacts impacts ééconomiques pour les entreprises et les communautconomiques pour les entreprises et les communautéés concerns concernéées; es; 

22-- AprAprèès une ds une déécennie de crise et un contexte cennie de crise et un contexte ééconomique toujours difficile, le Regroupement et la conomique toujours difficile, le Regroupement et la 
Corporation souhaitent la recherche dCorporation souhaitent la recherche d’’un meilleur un meilleur ééquilibre entre les considquilibre entre les considéérations environnementales, rations environnementales, 
sociales et sociales et ééconomiques qui conditionnent lconomiques qui conditionnent l’’atteinte datteinte d’’un dun dééveloppement durable ;veloppement durable ;

33-- Afin dAfin d’’attattéénuer les impacts et profiter de lnuer les impacts et profiter de l’’amaméélioration anticiplioration anticipéée du contexte e du contexte ééconomique, le conomique, le 
Regroupement et la CorporationRegroupement et la Corporation privilpriviléégient une approchegient une approche prudente dans lprudente dans l’’implantation de nouvelles aires implantation de nouvelles aires 
protprotééggéées (lien avec les commentaires 12 es (lien avec les commentaires 12 àà 14) 14) 

ANNEXE # 4 : ANNEXE # 4 : Bilan des commentaires du Regroupement et de la CorporationBilan des commentaires du Regroupement et de la Corporation

55-- ConsConsééquemment, le Regroupement et la Corporation demandent ququemment, le Regroupement et la Corporation demandent qu’à’à ll’’instar dinstar d’’autres pays et autres pays et 
conformconforméément aux reconnaissances de lment aux reconnaissances de l’’UCIN, le MDDEP dUCIN, le MDDEP dééveloppe et mette en oeuvre une stratveloppe et mette en oeuvre une stratéégie gie 
dd’’implantation dimplantation d’’aires protaires protééggéées en forêt prives en forêt privéée ; e ; 

44-- ConsidConsidéérant lrant l’’importance de la forêt privimportance de la forêt privéée au Base au Bas--SaintSaint--Laurent, le Regroupement et la Corporation Laurent, le Regroupement et la Corporation 
jugent incontournable la prise en compte de la forêt privjugent incontournable la prise en compte de la forêt privéée dans le dans l’’effort de protection reffort de protection réégionale ;gionale ;

66-- Le Regroupement et la Corporation demandent que le MDDEP reconnLe Regroupement et la Corporation demandent que le MDDEP reconnaisse officiellement un statut daisse officiellement un statut d’’aires aires 
protprotééggéées aux refuges biologiques qui sont des territoires des aux refuges biologiques qui sont des territoires dûûment protment protééggéés ;  s ;  

77-- Le Regroupement et la Corporation demandent que le MDDEP reconnLe Regroupement et la Corporation demandent que le MDDEP reconnaisse aux bandes de protection aisse aux bandes de protection 
situsituéées le long des rivies le long des rivièères res àà saumon un statut dsaumon un statut d’’aires protaires protééggéées ; es ; 

88-- ConsidConsidéérant lrant l’’apport incontournable de la forêt privapport incontournable de la forêt privéée e àà ll’’effort de protection et la reconnaissance des effort de protection et la reconnaissance des 
territoires qui sont dterritoires qui sont dééjjàà protprotééggéés, le Regroupement et la Corporation sont ds, le Regroupement et la Corporation sont d’’accord avec laccord avec l’’objectif de objectif de 
protprotééger ger 12% de la forêt publique sous UAF 12% de la forêt publique sous UAF ;  ;  
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Bilan des commentaires du Regroupement et de la Corporation (suiBilan des commentaires du Regroupement et de la Corporation (suite)te)

99-- ConsidConsidéérant le caractrant le caractèère re «« habithabitéé »» des forêts rdes forêts réégionales et la dgionales et la déépendance de plusieurs communautpendance de plusieurs communautéés s 
aux activitaux activitéés forestis forestièères, le Regroupement et la Corporation croient que globalement (res, le Regroupement et la Corporation croient que globalement (territoires publics et territoires publics et 
privprivéés) une contribution rs) une contribution réégionale qui serait en degionale qui serait en deçàçà de la cible provinciale de 12% serait justifide la cible provinciale de 12% serait justifiéée et e et 
jugjugéée conforme aux principes de de conforme aux principes de dééveloppement durable ;veloppement durable ;

1010-- Le Regroupement et la Corporation sont dLe Regroupement et la Corporation sont d’’avis que les hausses de possibilitavis que les hausses de possibilitéés forestis forestièères attendues res attendues 
(2013(2013--2018) doivent être une condition d2018) doivent être une condition d’’accroissement de la superficie daccroissement de la superficie d’’aires protaires protééggéées en res en réégion ;gion ;

1111-- Le Regroupement et la Corporation considLe Regroupement et la Corporation considèèrent qurent qu’’apraprèès avoir subi 55% de baisses ds avoir subi 55% de baisses d’’attributions au attributions au 
cours des 20 dernicours des 20 dernièères annres annéées, une partie importante des hausses anticipes, une partie importante des hausses anticipéées doit être retournes doit être retournéée e àà
ll’’industrie sous forme de garantie dindustrie sous forme de garantie d’’approvisionnement ; approvisionnement ; 

1212-- Le Regroupement et la Corporation demandent que dLe Regroupement et la Corporation demandent que d’’ici ici àà ce que lce que l’’usufruit de nos efforts usufruit de nos efforts 
dd’’amaméénagement se confirme, les aires de protection qui nous sont propnagement se confirme, les aires de protection qui nous sont propososéées soient es soient «« ggéérréées es 
principalement principalement àà des fins de conservation et de gestion des habitats ou des espdes fins de conservation et de gestion des habitats ou des espèècesces »», donc des aires de , donc des aires de 
«« CatCatéégorie IVgorie IV »»; une telle d; une telle déésignation nsignation n’’excluant pas les activitexcluant pas les activitéés de rs de réécolte, mais les encadrant de facolte, mais les encadrant de faççon on 
stricte (coupes partielles et coupes de rstricte (coupes partielles et coupes de rééggéénnéération de faibles superficies) ;ration de faibles superficies) ;

1313-- Le Regroupement et la Corporation considLe Regroupement et la Corporation considèèrent que drent que dèès que des hausses de possibilits que des hausses de possibilitéés forestis forestièères se res se 
confirment, nous pourrions sacrifier une portion de ces hausses confirment, nous pourrions sacrifier une portion de ces hausses àà la protection intla protection intéégrale dgrale d’’une partie de une partie de 
ces territoires. Ils pourraient donc ces territoires. Ils pourraient donc éévoluer vers des aires protvoluer vers des aires protééggéées de Cates de Catéégorie III (Monument naturel: gorie III (Monument naturel: 
fins de conservation) ; fins de conservation) ; 

1414-- ConsidConsidéérant lrant l’’importance de protimportance de protééger le Caribou de la Gaspger le Caribou de la Gaspéésie et la participation du milieu dans la sie et la participation du milieu dans la 
proposition, le Regroupement et la Corporation sont dproposition, le Regroupement et la Corporation sont d’’avis quavis qu’’il faut implanter prioritairement lil faut implanter prioritairement l’’aire aire 
protprotééggéée du territoire de la Rivie du territoire de la Rivièère Capre Cap--Chat (chicsChat (chics--chocs). Cette implantation pourrait chocs). Cette implantation pourrait éévoluer voluer 
directement vers une aire protdirectement vers une aire protééggéée de Cate de Catéégorie III (fins de conservation).gorie III (fins de conservation).


